
— si le Tribunal estime qu’une nouvelle appréciation détaillée 
des faits et éléments de preuve de l’affaire est inévitable, 
annuler la décision attaquée de la partie défenderesse et 
renvoyer l’affaire devant l’OHMI pour un nouvel examen 
et une nouvelle décision; 

— condamner la partie défenderesse aux dépens. 

Moyens et principaux arguments 

Demandeur de la marque communautaire: la partie requérante 

Marque communautaire concernée: la marque figurative «Cola» pour 
les produits et services des classes 32 et 35 — demande de 
marque communautaire n o 9 507 963 

Titulaire de la marque ou du signe invoqué à l'appui de l'opposition: 
l’autre partie devant la chambre de recours 

Marque ou signe invoqué: marques communautaires enregistrées 
n o 8 792 475, n o 2 107 118 et n o 8 709 818 concernant le 
signe figuratif «Coca-Cola» pour les produits et services des 
classes 30, 32, 33 et 35 

Décision de la division d'opposition: accueil de l’opposition dans 
son intégralité 

Décision de la chambre de recours: rejet du recours 

Moyens invoqués: violation de l’article 8, paragraphe 1, sous b), 
du règlement du Conseil n o 207/2009 

Ordonnance du Tribunal du 12 juillet 2013 — Pannon 
Hőerőmű/Commission 

(Affaire T-352/08) ( 1 ) 

(2013/C 260/91) 

Langue de procédure: le hongrois 

Le président de la sixième chambre a ordonné la radiation de 
l’affaire. 

( 1 ) JO C 285 du 8.11.2008. 

Ordonnance du Tribunal du 5 juillet 2013 — SK Hynix/ 
Commission 

(Affaires jointes T-148/10 et T-149/10) ( 1 ) 

(2013/C 260/92) 

Langue de procédure: l’anglais 

Le président de la deuxième chambre a ordonné la radiation des 
affaires jointes. 

( 1 ) JO C 148 du 5.6.2010.
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